
     Décret exécutif n° 2005-268 du 18 Joumada Ethania 1426 correspondant au 25 juillet 
2005 modifiant le décret exécutif n° 2005-207 du 26 Rabie Ethani 1426 correspondant au 4 
juin 2005 fixant les conditions et modalités d'ouverture et d'exploitation des 
établissements de divertissements et de spectacles, p. 12. 
    
  Le Chef du Gouvernement, 
 
     Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et des 
collectivités locales, 
 
     Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2); 
 
     Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421 correspondant au 5 août 
2000 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
télécommunications; 
 
     Vu le décret n° 75-60 du 29 avril 1975 relatif aux zones protégées; 
 
     Vu le décret n° 76-36 du 20 février 1976 relatif à la protection contre 
les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public; 
 
     Vu le décret présidentiel n° 2004-136 du 29 Safar 1425 correspondant au 
19 avril 2004 portant nomination du Chef du Gouvernement; 
 
     Vu le décret présidentiel n° 2005-161 du 22 Rabie El Aouel 1426 
correspondant au 1er mai 2005 portant nomination des membres du Gouvernement; 
 
     Vu le décret exécutif n° 93-184 du 27 juillet 1993 réglementant 
l'émission des bruits; 
 
     Vu le décret exécutif n° 94-247 du 2 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 
10 août 1994, modifié, fixant les attributions du ministre de l'intérieur, des 
collectivités locales, de l'environnement et de la réforme administrative; 
 
     Vu le décret exécutif n° 97-40 du 9 Ramadhan 1417 correspondant au 18 
janvier 1997, complété, relatif aux critères de détermination et d'encadrement 
des activités et professions réglementées soumises à inscription au registre 
du commerce; 
 
     Vu le décret exécutif n° 2005-207 du 26 Rabie Ethani 1426 correspondant 
au 4 juin 2005 fixant les conditions et modalités d'ouverture et 
d'exploitation des établissements de divertissements et de spectacles; 
 
          Décrète: 
 
     Article 1er. - Le présent décret a pour objet de modifier les 
dispositions de l'article 23 du décret exécutif n° 2005-207 du 26 Rabie Ethani 
1426 correspondant au 4 juin 2005, susvisé, comme suit: 
 
     "Art. 23. - A l'exception des cybercafés, les horaires d'exploitation des 
établissements de divertissements s'étalent entre 8.00 heures du matin et 
minuit au plus tard. 
 
     Les horaires d'exploitation des établissements de spectacles s'étalent 
entre 14.00 heures et 6.00 heures du matin au plus tard". 
 
     Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 



République algérienne démocratique et populaire. 
 
     Fait à Alger, le 18 Joumada Ethania 1426 correspondant au 25 juillet 
2005. 
 
                                                             Ahmed OUYAHIA. 
 
 
 


